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Politique de securite

La Suisse dans le contexte geopolitique de l'Europe actuelle...

Vers une neutralite autonome mais active

L'histoire, qui a epargne ä la Suisse deux guerres mondiales, la rattrape ä grands pas. Tous les problemes

si longtemps observes chez ses voisins commencent ä peser sur sa vie quotidienne. Un taux de

chömage de 4 ä 5%, des paysans en greve, l'internationalisation de l'economie et l'emergence des

interdependances internationales viennent rappeler que la Suisse fait partie de l'Europe et qu'elle n'est

plus le havre de paix et de prosperite d'antan. Dans le cadre de rapides changements au niveau mondial

et d'un avenir incertain, eile doit imaginer de nouvelles perspectives politiques et redefinir son röle

dans la communaute internationale.'

Lt-col EMG Jakob Baumann

Les Suisses, qui en sont eux-
memes convaincus, donnent
une impression de peuple
pragmatique et sobre. En realite. ils
sont attaches ä plusieurs idees

mythiques, qui prennent une
dimension magique: demoeratie,

federalisme. souverainete.
neutralite. La notion de
souverainete est egalement au centre
du discours. Les defenseurs
d'une Suisse isolationniste se

disputent avec les partisans
d'une Suisse ouverte et cooperative.

Etat des lieux

Depuis cent cinquante ans, le

succes de la politique exterieure
de la Suisse a repose sur le

fait que sa neutralite etait utile
pour les puissances europeennes.

Or ce fondement n'existe
plus depuis la fin de la guerre
froide. ce qui explique la crise
de sa politique exterieure.

L'Europe se fait avec ou sans
la Suisse. Les difficultes de ses

entreprises sont revelatrices
d'une non-integration (droits

d'atterrissage pour Swissair,
couloir de 40 tonnes ä travers
la Suisse. libre passage des

personnes et des marchandises).
Sur le plan economique. une
integration se fera par la force
des choses. La mondialisation
ne s'arretera pas ä notre
frontiere; beaucoup de grandes
entreprises suisses ont dejä pris
en compte le phenomene de la
mondialisation (Nestle, grandes
banques, Novartis).

Dans le domaine de la
politique de securite, la reponse
n'est pas aussi nette. S'il apparait

que les Etats neutres en

Europe ont perdu de leur importance

et que leur röle traditionnel

est maintenant assume par
des Etats membres d'alliances
(preparation de l'accord OLP-
Israel en 1993 ä Oslo, premiere

rencontre Clinton-EJtsine ä

Vancouver), il n'en reste pas
moins que. depuis la chute du

mur de Berlin, le nombre de

conflits a augmente et que la
mediation d'un Etat neutre,
credible dans sa neutralite,
pourrait etre la bienvenue.

Dans une Europe qui essaie
de transformer son histoire et

sa eulture commune en un concept

politique et economique.
notre pays se trouve oblige de
redefinir sa position; il ne

pourra pas rester ä l'ecart du
mouvement europeen.

Position
geostrategique

La Suisse a toujours ete un
lieu de passage Nord-Sud et
Est-Ouest. Cette position charniere

au centre de l'Europe l'a
mise dans une Situation
particuliere face aux grandes
puissances. L'ouverture du col du
Gothard au Moyen Age, puis
du tunnel ferroviaire ä la fin du
XIX1 siecle en ont fait un para-
metre de toutes les refiexions
strategiques, notamment dans
les etats-majors allemands et
italiens.

Le territoire du petit Etat
neutre offrait une possibilite
de contournement interessante

pour chaque armee en guerre.
Des plans d'occupation
preventive ou d'offensives exis-
taient pendant les deux guerres
mondiales dans les tiroirs des

principaux belligerants. La Suisse

a pourtant reussi dans sa po-

'// s'agit de larges extraits d'un memoire de geopolitique presente au College interarmees de defense ä Paris.

26



Politique de securite

litique de dissuasion reposant
sur une forte armee defensive
et sur une politique de negociations,

donc de compromis. Elle
a toujours clairement declare
qu'en cas d'attaque, les axes
principaux et les centres de

produetion ne resteraient pas
intacts. La Strategie du Reduit,
c'est-ä-dire la concentration de
la defense dans le massif alpin,
adoptee pendant la Seconde
Guerre mondiale apres la
victoire allemande sur la France, a

certainement contribue au succes

de cette Strategie de dissuasion.

Les changements politiques
ä la fin des annees 1980 ont
modifie l'importance geostrategique

de la Suisse et celle des

axes Nord-Sud; il en est alle
de meme pour ceux des Alpes
francaises et autrichiennes: les
biens qui y transitent ont
augmente de maniere exponen-
tielle.

Depuis la chute du mur de
Berlin, tous les Etats neutres
ont des problemes de legitimite,

particulierement ceux qui
avaient une armee importante
pour defendre leur territoire
national. Neutre contre qui?
Defendre le territoire contre quel
agresseur? Voilä des questions
auxquelles les politiques
doivent repondre.

Dans les limites du cadre
constitutionnel et legal, nos
autorites ont engage le pays dans
les organisations et les Operations

internationales. Des
Berets bleus ont ete envoyes au
Sahara occidental et en Namibie,

des Berets jaunes travaillent

actuellement en ex-Yougoslavie;

la Suisse a exerce la
presidence de l'OSCE en 1996;

eile a adhere au Partenariat pour
la paix en 1997. Parametre
specifique de la demoeratie semi-
directe suisse, le peuple s'ex-
prime lors de referendums fa-
cultatifs ou obligatoires: il a

refuse l'adhesion ä l'ONU et
ä l'Espace economique
europeen, le projet d'un bataillon
de Casque bleus suisses. II reste

attache ä la neutralite, noyau
de l'identite suisse...

L'evolution de
la neutralite suisse

Pourtant, la neutralite, qui
n'a rien d'immuable, est sou-
mise comme l'Etat ä une
evolution. Dans l'histoire, eile
apparait comme le produit de
calculs politiques dictes par la
realite du moment. Jusqu'ä la
fin de la Seconde Guerre
mondiale, eile joue un röle dans
l'architecture de securite
europeenne, dont l'objectif principal

est de controler l'antagonis-
me franco-allemand. Les interets

suisses et ceux de la
communaute internationale pour
une Suisse neutre convergent.
Un Etat neutre. sans politique
de puissance, tient sous son
contröle un terrain strategique
au centre de l'Europe, le
Plateau suisse et les passages ä

travers les Alpes: c'est un
facteur de stabilite pour l'Europe.
Entre 1815 et 1939, la Suisse

peut developper une politique
humanitaire et de bons offices
(Croix Rouge, internement de
l'armee Bourbaki); eile peut
meme adherer ä la Societe des

Nations, tout en conservant son
Statut de neutralite. Cette position.

eile la conserve durant la

guerre froide, ä une epoque oü

l'on craint avec raison une invasion

de l'Europe occidentale par
les forces du Pacte de Varsovie.

Apres la chute du mur de

Berlin, la neutralite suisse perd
sa place dans l'architecture de
securite europeenne. car eile
n'est plus utile. D'une part, le

processus d'unification
europeenne rend impossible ä vues
humaines les antagonismes
traditionnels sur le vieux
continent; d'autre part, seule une

guerre juste, mobilisant la
communaute internationale contre
un agresseur mis au ban des
nations civilises, semble conce-
vable. La neutralite s'oppose ä

la solidarite. La communaute
internationale aimerait voir la
Suisse s'engager activement et
solidairement, s'adapter au
nouveau contexte geopolitique et
s'integrer au mouvement
europeen.

Dans son rapport sur la
politique de securite de la Suisse
du 30 octobre 1990, le Conseil
federal affirme que «la paix
dans la liberte et l'independance»

constitue le premier des

cinq objectifs de la politique de

securite. «L'independance
absolue est inatteignable. mais
chaque Etat, en sa qualite de

membre souverain de la
communaute internationale, cherche

ä preserver le plus d'auto-
nomie possible dans un reseau
toujours plus complexe de de-

pendances. Volonte d'independance

et volonte de coUaborer
au niveau international ne sont

pas incompatibles.»

II souligne, dans son rapport
sur la politique exterieure de la
Suisse du 29 novembre 1993.

que «l'independance, c'est-ä-
dire l'autodetermination ä son
degre maximal, exige en cette
fin du XXC siecle une etroite col-
laboration avec les autres Etats
et une large participation au
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sein des organisations
internationales et supranationales. Cette

independance ne se preserve
plus en se tenant ä l'ecart du
contexte international. Notre
volonte de cooperer et de participer

aux processus de decision
est fondee sur le fait que les
decisions prises hors de nos
frontieres sont de plus en plus
frequentes et exercent une
influence grandissante sur notre

propre champ d'action. Cooperation

et codecision sont des
lors indispensables ä la defense
des interets de la Suisse. Elles
sont la cle de la politique
exterieure, l'expression de la dignite

et de la souverainete nationale

»

On touche ä la question de
fond: quelles sont les limites
de l'independance? II convient
de definir les termes d'inter-
dependance et d'independance
afin d'eviter tout malentendu.
L'interdependance est la Situation

dans laquelle se trouvent
des Etats concernes par des
evenements qu'ils ne peuvent
maitriser seuls. Les problemes lies
ä l'environnement, aux migrations

de populations. aux
techniques de communication, ä la

globalisation des echanges et
des informations, ä la grande
criminalite ne peuvent etre re-
solus que par la coUaboration
internationale. Cela exige la
recherche de terrains d'entente et
de Solutions communes qui
feront en principe l'objet de traites

bi- ou multilateraux.
L'independance est une notion
politique. C'est la volonte et la

capacite d'un Etat de deeider
librement de son Organisation
interne, de ses relations avec
les autres Etats et de la maniere
de resoudre avec ces derniers
les problemes engendres par

l'interdependance croissante entre

les Etats.

Ces definitions eclairent les

passages des deux rapports du
Conseil federal et montrent
qu'il est tout ä fait conscient
des nouvelles interdependan-
ces, donc des limites de
l'independance. Son engagement
dans de multiples organisations
internationales montre qu'il a

toujours assume des responsabilites

dans la communaute
internationale. Une integration
plus poussee n'est pas possible
sans un consensus politique et
sans l'accord du peuple...

Volonte du peuple d

travers des sondages
Comment evolue l'attitude

des Suisses face ä la Cooperation

internationale? Par rapport
ä 1996, la volonte de
rapprochement avec l'Union
europeenne (67%) stagne, alors que
l'acceptation d'une adhesion
a considerablement diminue
(42%. soit -10%). Le nombre
des personnes en faveur d'une
adhesion ä l'ONU (57%, + 6%)
et de la mise ä disposition de

l'ONU de troupes suisses n'a
jamais ete aussi eleve qu'en
1997(66%. soit + 14%).

L'OTAN enregistre aussi une
augmentation considerable de

sympathisants: 43% sont partisans

d'un rapprochement, soit
6% de plus qu'en 1996. mais
seulement un peu moins d'un
quart approuverait une adhesion

de la Suisse ä l'alliance.
En 1997 la volonte d'une
Cooperation autonome au niveau
de la politique de securite l'em-
porte clairement sur la volonte
d'une integration politique
europeenne.

La neutralite en tant que
principe de la politique etrangere

et de la politique de securite

recueille, de maniere in-
changee. un taux eleve
d'attachement. en moyenne 80%
depuis 1991. Aux yeux du Suisse

moyen. eile a peu perdu de son
attrait entre 1983 et 1997. Toutes

ses fonctions sont hautement

estimees: pour la majorite.
eile est une attitude ä caractere

global. Seule une minorite
pereoit ses inconvenients. En
1997. cependant. une majorite
croissante l'interprete de
maniere plus «souple». II n'en reste

pas moins que les facteurs
«tradition» et «identification»
jouent. dans la perception de la
neutralite. un röle plus important

que les refiexions touchant
ä 1'«utilite internationale».

La neutralite est consideree

par la majorite de la population
comme un critere constitutif de

l'Etat qu'il convient de maintenir,

meme si sa fonction peut
paraitre se devaloriser dans le

contexte de l'evolution internationale.

Depuis 1993. cependant.

l'attachement ä la neutralite

n'exclut pas une coUaboration

plus etroite. en particulier
avec l'OTAN. en matiere de

politique de securite. Cette
attitude d'ouverture. qui a gagne
du terrain, a permis la signature
d'un aecord avec l'OTAN.
dans le cadre du Partenariat

pour la paix.

En 1997. il est plus facile
qu'il y a quelques annees d'i-
maginer des soldats suisses

engages ä l'etranger dans le cadre
de missions de maintien de la

paix. A ce sujet. l'opinion est
nettement moins divisee que
naguere. Elle s'est «habituee»
ä de petits contingents de sol-
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dats suisses engages ä l'etranger.

L'image mediatique des
Berets bleus en Namibie, au
Sahara occidental, celle des

Berets jaunes ä Sarajevo, le fait
que ces engagements utiles se

soient deroules jusqu'ä present
sans problemes, expliquent ce
changement d'attitude. L'idee
que des hommes et des femmes
soldats soient engages ä l'exterieur

de nos frontieres est devenue

une Option consensuelle,
malgre le refus de la creation
d'un bataillon de Casques bleus
en 1994. La majorite de la
population n'y voit pas de violation

de la neutralite.
La marge de manoeuvre de la

politique de securite s'est ainsi
elargie, ouvrant les perspectives

d'une coUaboration avec
l'ONU et l'OTAN, dans le
cadre des missions de maintien
de la paix. Ces sondages montrent

egalement que la population

suisse est consciente de

l'enjeu et qu'elle aeeepte une
certaine ouverture, tout en
tenant fortement ä la neutralite.

Les nouvelles structures de
securite en Europe. qui necessitent

une plus grande ouverture,

sont bien percues: preuves
en soient les exercices militaires

effectues avec l'Allemagne
et la France, en 1996 et 1997.
Le conseiller federal Adolf Ogi
a parle ä deux reprises devant
des societes d'officiers des defis

auxquels il faudra donner
des reponses dans un avenir
proche...

Les perspectives

la Quel devrait les engage-
ments-types de la Suisse dans
sa politique de securite ä
l'etranger? Le proverbe «Les
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absents ont toujours tort» n'est
pas une verite absolue; il n'en
reste pas moins que la participation.

la presence et l'engagement

permettent de menager
ses interets. Une politique
exterieure et de securite ne peut pas
s'arreter ä la frontiere. Elle doit
contribuer ä eviter les conflits,
ä faire cesser des conflits
armes avec des moyens pacifiques,

ä maitriser des conflits
armes et leur propagation, ä

eviter l'apparition de forces qui
tentent de modifier la carte
politique par la violence.

Un tel engagement peut eviter

de mettre en oeuvre la de¬

fense du territoire, diminuer les

afflux de refugiees et limiter
la criminalite, le terrorisme et
d'autres formes de violence.
Les Suisses se sont rendu

compte ces derniers temps que
la distance n'est plus un facteur
de protection et que la communaute

internationale attend
d'elle une certaine solidarite.
Cette participation ä la solidarite

internationale, nous la voulons

dans le cadre d'une
coUaboration souple, non pas dans

l'integration ä un pacte ou ä

une alliance.

2. Pourquoi coUaborer avec
l'etranger dans le domaine de

RMS N' 8 - 1998 29
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la politique de securite? II
s'agit d'abord de faciliter les
demarches des Etats qui veulent

retablir la paix et le droit,
en n'interdisant pas des survols
de la Suisse. comme pendant la

guerre du Golfe. Depuis lors,
l'attitude de la Suisse a change,
eile participe dans la mesure du
possible ä l'action internationale

pour la paix.

3. Quels sont les criteres ä
respecter? La Suisse participe
ä toutes les organisations
internationales dont l'engagement
est compatible avec la conception

actuelle de la neutralite. A
l'avenir. eile devra renforcer
son engagement dans les
Operations de maintien de paix en
appliquant quatre criteres d'ap-
preciation: la signification de

l'operation pour la Suisse, ses
chances de succes, les risques,
l'attitude des Etats proches.
Pour ce faire, nous devrons
reagir plus rapidement ä des
demandes d'aide. Actuellement.
nous mettons, faute de personnel

prepare et rapidement
disponible, trois mois pour
repondre ä une demande.

4. Comment Her ces activites

ä la neutralite? La fin de
la guerre froide et les progres

de la technologie rendent de

plus en plus difficiles la justification

et le maintien d'une
capacite de defense integrale et

autonome du pays. L'achat
d'un Systeme de defense
antimissile. par exemple, n'est plus
possible pour la Suisse seule.
Neanmoins il existe de tres
bonnes raisons pour conserver
la neutralite, ä condition qu'elle

soit credible. Elle nous
impose le non-engagement dans
des conflits entre Etats, mais
eile ne nous limite pas dans les

engagements de maintien de la

paix et dans ceux visant ä un
but humanitaire. Elle permet la
coUaboration militaire dans la
formation des cadres. La
neutralite n'est donc pas un facteur
limitatif; eile nous laisse beaucoup

de flexibilite qu'il faut
utiliser pour definir une Strategie

nationale face ä l'Europe.

Conclusions

La neutralite reste d'actualite
malgre les bouleversements

strategiques et la critique, ä

condition qu'elle soit souple et

guidee par une politique realiste.

Elle ouvre diverses possibilites.

En revanche, eile doit etre
actualisee, expliquee au public
suisse et international, si l'on

veut lui redonner une image
positive. II ne faut pas negliger
la pointe d'idealisme, si necessaire

ä l'humanisation des
calculs politiques trop rationnels.

La neutralite permanente
n'est pas une assurance de
securite, car eile depend des reactions

des autres Etats,
particulierement des grandes
puissances et des voisins. La Suisse
doit retrouver un nouveau röle
dans la communaute internationale.

Elle peut offrir des Services

qui repondent aux contrain-
tes du monde actuel, mais qui
respectent la volonte du peuple.

Les exemples ne manquent
pas: la position du Luxembourg

dans l'Union Europeenne,

celle de la Norvege dans le
conflit du Proche Orient.

Une neutralite passive n'est
plus possible aujourd'hui.
L'essence du succes, dans la
politique exterieure d'un petit Etat,
est de se rendre utile ä la
communaute internationale, ce qui
lui permet de sauvegarder son
independance et lui donne la

possibilite de faire valoir ses
interets nationaux.

J.B.
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